
 

 

N° 2, 22 mai 2025 
 
 

Herbicides homologués dans les cultures de  
cucurbitacées en 2025 

 
Ce bulletin d’information regroupe les herbicides homologués dans les cultures de cucurbitacées, soit les 
citrouilles, les concombres et les cornichons, les courges d’été (zucchini, etc.), les courges d’hiver (spaghetti, 
Butternut, Buttercup, Hubbard, poivrée, etc.) et les melons (melon d’eau, melon miel, melon brodé ou 
cantaloup, etc.). 
 
Pour chacun des herbicides mentionnés, vous retrouverez : 
• Le nom commercial, la matière active, le délai de réentrée et le groupe de résistance. Nous vous suggérons 

fortement d’alterner les groupes de résistance, dans les situations où cela est possible, afin de diminuer 
les risques de développement de la résistance des mauvaises herbes à ces produits. 

• Les mauvaises herbes inscrites sur l’étiquette du produit. 
• Le calcul des indices de risque pour la santé (IRS) et l’environnement (IRE) en fonction de la plus forte 

dose homologuée. 
• Les cultures pour lesquelles chaque herbicide est homologué. 
• Des remarques comprenant des conditions de succès et des mises en garde. 
 
La technique du faux semis est une alternative aux herbicides à ne pas oublier. Elle consiste à travailler le sol 
aussi finement que pour un semis et à laisser les graines de mauvaises herbes germer. Les plantules de 
mauvaises herbes, une fois émergées, sont par la suite éliminées par désherbage mécanique, par exemple, 
avant le semis des cucurbitacées ou de la plantation. 
 
 
Modification réglementaire de l’étiquetage des mélanges en cuve 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a publié, le 16 mars 2023, un document dont l’objectif 
est de clarifier l’étiquetage des produits de mélanges en cuve pour tous les intervenants. En effet, il est pratique 
courante pour de nombreux utilisateurs de produits phytosanitaires de mélanger différents produits lors d’une 
application, que ce soit avec des adjuvants pour améliorer la qualité de la pulvérisation ou avec d’autres produits 
phytosanitaires, afin de réduire le temps requis pour la pulvérisation. Des tableaux de compatibilité entre les 
différents produits étaient souvent échangés entre les intervenants du secteur. 
  

https://www.agrireseau.net/rap/documents?s=1187&page=1
https://www.sagepesticides.qc.ca/Information/IndicesRisques
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Selon l’alinéa 6(5)b) de la Loi sur les produits antiparasitaires, « il est interdit d’utiliser un produit antiparasitaire 
d’une manière non conforme au mode d’emploi présent sur l’étiquette. Il est donc entendu qu’il est interdit d’avoir 
recours à un mélange en cuve si l’étiquette ne contient aucune instruction à ce sujet ». 
 
Ainsi, pour que le mélange en cuve soit autorisé, l’étiquette du produit doit contenir un énoncé qui permet 
expressément le mélange en cuve. 
 
Pour plus d'information à ce sujet, nous vous invitons à consulter le document de l’ARLA, Étiquetage des mélanges 
en cuve. 
 
 
Le calcul des indices de risque pour la santé et l’environnement à 
partir de l’IRPeQ dans SAgE pesticides 
L’indicateur de risque des pesticides du Québec, identifié par l’acronyme « IRPeQ », est un outil de diagnostic 
et d’aide à la décision conçu pour optimiser la gestion des pesticides. Il sert à donner une appréciation globale 
du risque que peut représenter un produit phytosanitaire dans une situation donnée. L’indicateur comprend 
un volet santé et un volet environnement. Un indice pour chacun de ces volets a ainsi été développé, soit 
l’indice de risque pour la santé (IRS) et l’indice de risque pour l’environnement (IRE). Ces derniers sont 
intégrés au site Web de SAgE pesticides et apparaissent dans les résultats de recherche de traitements 
phytosanitaires. Plus l’indice est élevé, plus le risque est grand. 
 
Dans les tableaux qui suivent, les indices ont été calculés à partir de la dose la plus élevée lorsque figure plus 
d’une dose sur l’étiquette de l’herbicide. 
 
 
Mises en garde 
Utilisez seulement des produits homologués dans vos cultures. Ils doivent toujours être utilisés en 
conformité avec l’étiquette. Les doses maximales, le nombre maximum de traitements par saison et le délai 
avant la récolte sont très importants. Le non-respect de ces règles représente une infraction à la loi. 
Assurez-vous que les herbicides que vous utilisez sont acceptés aux États-Unis si vous prévoyez y exporter 
vos récoltes. 
 

Certains herbicides doivent être utilisés avec un surfactant. Il est recommandé de toujours vous référer aux 
étiquettes des pesticides pour les doses, les modes d’application et les renseignements supplémentaires 
disponibles sur le site Web de Santé Canada. En aucun cas, la présente information ne remplace les 
recommandations indiquées sur les étiquettes des pesticides. Le Réseau d’avertissements phytosanitaires 
(RAP) décline toute responsabilité relative au non-respect des étiquettes officielles. 

 
Utilisez le bon équipement et assurez-vous que votre pulvérisateur est en bon état et qu’il est bien réglé. Dans 
le cadre du programme Action-réglage du MAPAQ, plusieurs personnes sont accréditées pour régler les 
pulvérisateurs. 

https://www.canada.ca/content/dam/hc-sc/documents/services/consumer-product-safety/reports-publications/pesticides-pest-management/policies-guidelines/tank-mix-labelling/etiquetage-melanges-cuve.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/hc-sc/documents/services/consumer-product-safety/reports-publications/pesticides-pest-management/policies-guidelines/tank-mix-labelling/etiquetage-melanges-cuve.pdf
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/index-fra.php
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/Agroenvironnement/reductionpesticides/soutien/Pages/Programmeactionreglage.aspx


 

 

SAgE pesticides 
SAgE pesticides est un outil d’aide à la décision qui présente l’ensemble des usages agricoles des pesticides 
et des risques qui y sont associés. C’est un outil plus complet que le présent bulletin. Il est également conseillé 
de consulter SAgE pesticides lorsqu’on rencontre un ennemi rare ou peu commun, non inclus dans ce bulletin. 
 

 

Pour plus de détails sur les différents usages des pesticides agricoles ainsi que sur les 
risques qu’ils représentent pour la santé et l’environnement, vous êtes invité à consulter 
SAgE pesticides. 

 
La réglementation du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP) interdit de vendre ou d’appliquer en champ à des fins agricoles certaines 
semences enrobées d’insecticides ou certains pesticides jugés plus à risque, à moins d’obtenir au préalable 
une prescription agronomique. Pour en savoir plus, visitez le site Web du MELCCFP. 
 
Toute intervention envers un ennemi des cultures doit être précédée d’un dépistage et de l’analyse des 
différentes stratégies d’intervention applicables (prévention et bonnes pratiques, lutte biologique, physique et 
chimique). Le Réseau d’avertissements phytosanitaires (RAP) préconise la gestion intégrée des ennemis des 
cultures et la réduction des pesticides et de leurs risques. Il est recommandé de toujours vous référer aux 
étiquettes des pesticides pour les doses, les modes d’application et les renseignements supplémentaires 
disponibles sur le site Web de Santé Canada. S’il y a divergence entre les étiquettes française et anglaise, 
contactez l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire. En aucun cas la présente information ne 
remplace les recommandations indiquées sur les étiquettes des pesticides. Le RAP décline toute 
responsabilité relative au non-respect des étiquettes officielles. 
 
La formation Protégez vos cultures, protégez votre santé a été créée pour sensibiliser les producteurs 
agricoles aux dangers liés à l’utilisation des pesticides. Un coffre à outils est d’ailleurs disponible et contient 
plusieurs documents, dont certains en anglais et/ou en espagnol, sur l’utilisation sécuritaire des pesticides. 
 
 
 
Ce bulletin d’information a été rédigé par Isabelle Couture, agronome (MAPAQ). Pour des renseignements 
complémentaires, vous pouvez contacter l’avertisseure du sous-réseau Cucurbitacées ou le secrétariat du RAP. 
Édition : Marianne St-Laurent, agronome, M. Sc. et Cindy Ouellet (MAPAQ). La reproduction de ce document 
ou de l’une de ses parties est autorisée à condition d’en mentionner la source. Toute utilisation à des fins 
commerciales ou publicitaires est cependant strictement interdite. 
 

http://www.sagepesticides.qc.ca/
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/protection-de-lenvironnement/pesticides/application-milieu-agricole/comprendre-prescription-agronomiques
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/index-fra.php
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/contactez-nous/service-renseignements-lutte-antiparasitaire.html
https://studiocast.ca/client/upa/event/8983/fr/
https://www.agrireseau.net/blogue/99110/protegez-vos-cultures-protegez-votre-sante-%E2%80%93-formation
https://www.agrireseau.net/rap/nous-joindre
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Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antigraminées et antifeuilles larges à appliquer avant la levée des mauvaises herbes 

COMMAND 360 ME 
(clomazone) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Répression : 
abutilon, 

chénopode 
blanc, 

échinochloa 
pied-de-coq 

32 6 13 S 
S, T 
(de 

transformation) 
S, T S 

• Faire une seule application par saison. Ne pas utiliser le produit sur 
un sol sableux. Éviter d’appliquer le produit si la température est 
supérieure à 25 °C. 

• Traiter avant la levée des mauvaises herbes après le semis, mais avant 
la levée de la culture ou avant la transplantation. 

• Pour les concombres, les courges et les citrouilles, respecter un délai 
de 30 jours entre l’application et la récolte, et de 60 jours pour les 
melons. Une légère décoloration de la culture peut survenir lors de la 
levée. Ne PAS utiliser le produit sur les cultivars de citrouille 
d’Halloween et sur certains cultivars de courge d’hiver. Bien 
vérifier l’étiquette pour connaître les cultivars qui ne doivent pas être 
traités au risque d’avoir une couleur de fruits inacceptable à la récolte. 

• Rémanence5 : la présence de résidus l’année suivant l’utilisation de 
cet herbicide permet seulement la plantation du soya, de haricots 
(blancs, communs ou mange-tout), de maïs (grande culture ou sucré), 
de pois, de poivrons transplantés, de brocolis transplantés, de 
concombres, de melons, de citrouilles, de courges, de pommes de 
terre, de blé de printemps et du canola. 

• Prendre connaissance des renseignements sur l’étiquette 
concernant les zones tampons à respecter et les mesures à 
prendre pour atténuer la dérive de la pulvérisation. 

DEVRINOL 2 -XT  
NAPRO 
(napropamide) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Graminées et 
feuilles larges 

annuelles 
(voir l’étiquette) 

240 49 NC Non 
homologué S 

S, 
T (courge 
asiatique 

seulement, 
application 

incorporée en 
préplantation) 

Non 
homologué 

• Faire une seule application par saison. Utiliser sur des sols contenant 
moins de 10 % de matière organique. 

• Appliquer la plus faible dose sur sol léger. 
• Appliquer avant la levée des mauvaises herbes, en prélevée de la 

culture. 
• Une pluie ou une irrigation fournissant assez d’eau pour mouiller le 

sol jusqu’à une profondeur de 5 à 10 cm dans les 24 à 72 heures 
après l’application est nécessaire pour assurer l’efficacité maximale 
du produit. 

• La pulvérisation sur un champ couvert de résidus peut nuire à 
l’efficacité du désherbage. 

• Rémanence5 : attendre 12 mois après la dernière application avant 
d’installer une nouvelle culture non mentionnée à l’étiquette. 

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=27827
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=31688&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=35315&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
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Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antigraminées et antifeuilles larges à appliquer avant la levée des mauvaises herbes (suite) 

DUAL II MAGNUM  
(S-métolachlore) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Suppression : 
morelle et 
graminées 
annuelles 

 
Répression : 
amarante à 
racine rouge 

66 249 15 

Non 
homologué 

S, T S, T S, T 

• Faire une seule application par saison. 
• Respecter un délai de 30 jours entre l’application et la récolte. 
• Appliquer le produit avant la levée des mauvaises herbes. 
• Pour les citrouilles, les melons et les courges : appliquer en 

prélevée ou en postlevée de la culture. Ne pas dépasser le stade 
2 vraies feuilles de la culture. 

• Pour les transplants : appliquer le produit avant la transplantation 
ou dans les 48 heures suivant la transplantation, en bande dans les 
entre-rangs après la pose du paillis de plastique. 

• Une pluie ou de l’irrigation est nécessaire dans les 10 jours suivant 
l’application en prélevée. 

• Ne pas appliquer sur des sols sableux de moins de 2 % de matière 
organique. 

• Le risque de dommages à la culture augmente lorsque les conditions 
sont fraîches et humides. 

• La culture peut montrer des signes de phytotoxicité (baisse de 
population, maturité retardée, baisse de rendement). 

KOMODO 
(S-métolachlore) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

S, T 

Antifeuilles larges à appliquer avant ou après la levée des mauvaises herbes 

SANDEA 
(halosulfuron (ester 
méthyle)) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Feuilles larges, 
souchet 

(voir l’étiquette) 
28 7 2 S, T S, T S, T S, T 

• Peut s’appliquer en prélevée ou en postlevée de la culture (2 à 5 vraies 
feuilles) avant l’apparition des premières fleurs. 

• Maximum de 2 applications par saison avec un délai minimum de 
21 jours entre les deux. 

• Entre l’application et la récolte, respecter un délai de 30 jours pour le 
concombre, la citrouille, la courge d’hiver et la courgette; 57 jours pour 
le cantaloup, le melon et le melon d’eau. 

• De fortes pluies après une application peuvent accroître le risque de 
dommages à la culture. 

• Pour les applications en postlevée des mauvaises herbes, utiliser un 
surfactant de type non ionique (SNI) ou un concentré à base d’huile 
pour cultures (CHC). 

• SANDEA risque de retarder la maturité des cultures traitées. 
• Ne pas appliquer l’herbicide si la culture ou les mauvaises herbes 

ciblées subissent un stress dû à la sécheresse, aux sols saturés d’eau, 
à une faible fertilité (surtout des niveaux faibles en azote) ou à d’autres 
conditions de croissance médiocres. 

• Un traitement généralisé de l’herbicide SANDEA par-dessus le paillis 
de plastique peut entraîner des dommages importants à la culture 
quand les résidus de la pulvérisation sont concentrés dans le trou de 
plantation par irrigation ou par une pluie. 

• Rémanence5 : très grande, variant entre 8 et 36 mois; consulter 
l’étiquette. 

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=25729
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=33599&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=PRO&operator1=CONTAIN&criteria1=sandea&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
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Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antigraminées à appliquer après la levée des mauvaises herbes  

VENTURE L 
(fluazifop-P-butyl) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Graminées 
annuelles, 

repousses de 
maïs, de blé 

et d’orge, 
chiendent 

9 63 1 S, T Non 
homologué 

Non 
homologué 

Non 
homologué 

• Faire une seule application par saison. 
• Herbicide systémique. 
• Respecter un délai de 30 jours entre le traitement et la récolte. 
• Appliquer le produit aux stades 2 à 5 feuilles des graminées annuelles, 

2 à 4 feuilles des sétaires glauque et verte, et aux stades 3 à 5 feuilles 
du chiendent. 

• L’efficacité du traitement par l’herbicide VENTURE L sera réduite si 
les mauvaises herbes ne poussent pas rapidement en raison d’un 
stress causé par un manque ou un excès d’humidité, un excès d’eau, 
des températures froides et/ou une très faible humidité relative. 

• Ne pas travailler le sol dans les 5 jours qui suivent le traitement. 
• Un délai de 2 heures sans pluie après l’application est nécessaire 

pour assurer l’efficacité du traitement. 
• Un intervalle de 12 mois est requis entre le moment du traitement et 

l’ensemencement de toute culture autre que celles indiquées sur 
l’étiquette de l’herbicide VENTURE L. 

POAST ULTRA 
(séthoxydime) 
 
Fin d’homologation en 
2027, abandon graduel 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Graminées 
annuelles, 
repousses 

spontanées de 
maïs, de blé 

et d’orge, 
chiendent 

1 13 1 S, T S, T S, T Non 
homologué 

• POST ULTRA est un herbicide de contact et systémique. 
• Ne fournit pas de suppression résiduelle des mauvaises herbes. 
• L’adjuvant MERGE doit être ajouté lors de chaque application de 

l’herbicide. 
• Respecter un délai de 30 jours avant la récolte. 
• Appliquer le produit au stade 1 à 6 feuilles des graminées annuelles 

et au stade 1 à 3 feuilles du chiendent. 
• Un délai d’une heure sans pluie après l’application est nécessaire 

pour assurer l’efficacité du traitement. 

ASSURE II  
YUMA GL  
IPCO CONTENTER  
ADAMA QUIZALOFOP 
LEOPARD  
(quizalofop-p-éthyl) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Graminées 
annuelles, 
repousses 

spontanées de 
maïs, d’orge, 
d’avoine et 

de blé, 
chiendent 

4 20 1 S, T S, T S, T S, T 

• Faire une seule application par saison quand les cucurbitacées ont 
entre 2 et 6 feuilles.  

• Herbicide systémique. 
• Toujours utiliser avec un adjuvant (MERGE, SURE-MIX, IPCO MSO, 

LI 700, NIS ou LIBERATE); voir les concentrations sur l’étiquette. 
• Respecter un délai de 30 jours avant la récolte. 
• Appliquer au stade foliaire indiqué sur l’étiquette pour les graminées 

à supprimer. 
• Un délai d’au moins une heure sans pluie après l’application est 

nécessaire pour assurer l’efficacité du traitement. 

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=21209
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=24835
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=25462
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=30100&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32091&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=34935&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=33715&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP


 

RAP Cucurbitacées 2025  Bulletin d’information N˚ 2, page 7 

 
Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antifeuilles larges à appliquer après la levée des mauvaises herbes 

AIM EC 
(carfentrazone-éthyle) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Feuilles larges 
annuelles 

(voir l’étiquette) 
1 6 14 T T T T 

• Maximum 2 applications par saison. 
• Herbicide de contact à utiliser sur les feuilles larges en pleine 

croissance de moins de 10 cm de hauteur (moindre pour certaines 
mauvaises herbes; voir l’étiquette). 

• Toujours utiliser avec un adjuvant (AGRAL 90 ou AG-SURF à raison 
de 0,25 % vol/vol ou MERGE à raison de 1 % vol/vol). 

• Respecter un délai d’une journée entre le traitement et la récolte. 
• S’utilise lorsque les plants sont en place à l’aide d’un pulvérisateur 

muni d’écrans de réduction de la dérive. 
• Le traitement ne doit pas être effectué dans les 6 à 8 heures suivant 

l’irrigation ou une précipitation, ou lorsqu’il y a une forte rosée sur la 
culture. 

• Mise en garde : la culture subira des dommages si la pulvérisation 
entre en contact avec la tige, les feuilles, les fleurs ou les fruits. 

DÉFANANT REGLONE 
DIQUAT 240 
(diquat) 
 
Délai de réentrée = 24 h 

Feuilles larges 
annuelles 218 211 22 S, T S, T S, T S, T 

• Pour le désherbage entre les rangs uniquement. 
• Herbicide de contact. 
• S’utilise lorsque les plants sont en place à l’aide d’un pulvérisateur 

muni d’écrans de réduction de la dérive. 
• Pour une efficacité optimale sur les feuilles larges, il est essentiel de 

couvrir complètement le feuillage. 
• L’efficacité du traitement peut être améliorée si l’application se fait 

par temps nuageux ou juste avant ou pendant la noirceur. 

REFLEX 
(fomésafène) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Feuilles larges 
annuelles 

(voir l’étiquette) 
75 82 14 S, T Non 

homologué 
Non 

homologué 
Non 

homologué 

• Faire une seule application par saison. 
• Ne pas appliquer dans le même champ l’année suivante. 
• Utiliser avec un adjuvant si les mauvaises herbes sont levées. 
• Appliquer seulement entre les rangs en laissant une bande non 

traitée de 15 cm de part et d’autre du rang. 
• L’herbicide peut avoir un effet phytotoxique sur la culture s’il est 

appliqué trop près des plants. Il est impératif d’ajuster les doses 
selon la largeur de la bande et du rang. 

• Appliquer avant la levée de la culture ou juste avant le repiquage des 
plants de concombre, jusqu’à un maximum de 3-4 feuilles des 
mauvaises herbes à contrôler. 

• Respecter un délai de 42 jours entre le traitement et la récolte. 
• Un délai de 4 heures sans pluie après l’application est nécessaire 

pour assurer l’efficacité du traitement. 
• Rémanence5 : on recommande un essai biologique avant 

d’implanter d’autres cultures que le blé, le soya, les haricots et le 
maïs. 

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=28573
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=26396&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=31754&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=PRO&operator1=CONTAIN&criteria1=reflex&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%253D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_searchexpdate=EXP
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Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antifeuilles larges à appliquer après la levée des mauvaises herbes (suite) 

SERENE    
(acide acétique 20 %) 
 
Délai de réentrée = 4 h 

Suppression : 
herbe à poux 

(spp.), stellaire 
moyenne, 

chénopode blanc, 
lupuline, plantules 
de la vergerette 

du Canada 
 

Répression : 
pissenlit, plantain 

(spp.), trèfle 
(spp.), carotte 

sauvage, linaire, 
chiendent, vesce 

jargeau, épervière 
(spp.), patience 
crépue, chardon 

des champs, 
pâturin des prés et 

carex 

1 ND NC • S’applique entre les rangs avec un pulvérisateur à jets dirigés ou 
équipé d’écrans pour éviter d’endommager la culture. 

• Herbicide de contact non sélectif. 
• Appliquer sur les mauvaises herbes en pleine croissance, au 

printemps ou en début d’été. 
• Une couverture complète de la végétation indésirable est requise. 
• Appliquer lors d’une journée ensoleillée quand la température est de 

21 °C ou plus. 
• Utiliser un pulvérisateur muni d’écrans de réduction de la 

dérive. Ne pas pulvériser directement la culture. 
• Une application supplémentaire est requise pour éliminer la 

repousse des vivaces bien établies. 
• Une pluie survenant dans l’heure qui suit l’application réduira le 

degré de suppression. 
• Ne pas appliquer sur les mauvaises herbes lorsqu’elles sont 

trempées par la rosée, la pluie ou l’irrigation. 

Antigraminées et antifeuilles larges à appliquer après la levée des mauvaises herbes 

AXXE 
(savon à l’ammonium 
d’acides gras 36,0 %) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Feuilles larges 
ainsi que 

graminées 
annuelles et 

vivaces 
(voir l’étiquette) 

116 5 NC 

• S’applique en brûlage en présemis, en préplantation ou en 
postrécolte. 

• S’applique entre les rangs avec un pulvérisateur à jets dirigés ou 
équipé d’écrans pour éviter d’endommager la culture. 

• On obtient les meilleurs résultats sur des mauvaises herbes jeunes 
et en pleine croissance, mesurant moins de 12 cm de hauteur. 

• Herbicide de contact non sélectif. 
• Une couverture complète des mauvaises herbes est requise. 
• Ne pas traiter les mauvaises herbes lorsqu’elles sont mouillées par la 

rosée, la pluie ou l’irrigation. 
• Ne pas appliquer le produit si on prévoit de la pluie dans les 2 heures. 
• De la mousse peut se former durant le traitement. 
• Si les plants sont en place, utiliser un pulvérisateur muni d’écrans 

de réduction de la dérive.  
• Répéter les traitements au besoin pour obtenir la suppression voulue 

des mauvaises herbes. 

BELOUKHA 
AGRICULTURAL   
(acide pélargonique 
(acide gras)) 
 
Délai de réentrée = 4 h 

Feuilles larges et 
graminées 

(voir l’étiquette) 
64 5 Inconnu 

• S’applique en brûlage en présemis, en préplantation ou en 
postrécolte. 

• S’applique entre les rangs avec un pulvérisateur à jets dirigés ou 
équipé d’écrans pour éviter d’endommager la culture. 

• Herbicide de contact non sélectif et à action rapide. 
• Appliquer sur les mauvaises herbes en pleine croissance, de moins 

de 10 cm de hauteur. 
• Si les plants sont en place, utiliser un pulvérisateur muni d’écrans 

de réduction de la dérive.  
• Les mauvaises herbes peuvent nécessiter plusieurs applications pour 

l’obtention d’une suppression appropriée. 
• Ne pas effectuer plus de 4 applications par saison de croissance. 

Effectuer les applications à intervalles de 7-14 jours si l’intensité de la 
population de mauvaises herbes justifie d’autres applications. 

• Respecter un délai de 1 jour entre le traitement et la récolte. 
• Ne pas appliquer sur les mauvaises herbes lorsqu’elles sont 

trempées par la rosée, la pluie ou l’irrigation. 

https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=30248&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=32719&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=33686&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=33686&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
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Herbicide 

(matière active) 
 

Délai de réentrée1 

Mauvaises 
herbes IRE2 IRS3 Groupe de 

résistance 

Période d’application4 
Remarques Concombre 

Cornichon Citrouille Courge Melon 

Antigraminées et antifeuilles larges à appliquer après la levée des mauvaises herbes (suite) 

BIOLINK EC  
 
(acide caprique et acide 
caprylique) 
 
Délai de réentrée = 24 h 

Feuilles larges et 
graminées 

(voir l’étiquette) 
121 ND NC/NC S, T S, T S, T Non homologué 

• Herbicide de contact non sélectif. 
• Peut s’appliquer en brûlage en présemis, prélevée et en 

préplantation. 
• Appliquer sur les mauvaises herbes en pleine croissance, de moins 

de 15 cm de hauteur. 
• Pour les graminées et les mauvaises herbes vivaces ainsi que les 

mauvaises herbes à feuilles larges plus matures, utiliser les doses 
d'application les plus élevées (de 6 à 9 %) et jusqu'à 937 L d'eau par 
hectare.  

• Répéter les applications tous les 14 à 21 jours au besoin pour maintenir 
le niveau désiré de suppression des mauvaises herbes. 

• Si les plants sont en place, utiliser un pulvérisateur muni d’écrans 
de réduction de la dérive.  

• Utiliser une agitation continue jusqu’à ce que toute la solution de 
pulvérisation soit appliquée. 

• Pour l’eau de pulvérisation, s’assurer que le pH soit inférieur à 6 avant 
l’ajout de l’herbicide BioLink EC. 

• L’herbicide BioLink EC peut être appliqué jusqu’à et y compris le jour 
de la récolte. 

ROUNDUP WEATHERMAX 
et plusieurs autres 
formulations offertes 
(glyphosate) 
 
Délai de réentrée = 12 h 

Feuilles larges et 
graminées 

(voir l’étiquette) 
14 38 9 • S’applique en brûlage en présemis, en préplantation ou en postrécolte. 

• S’applique en présemis, en préplantation ou en postrécolte. 
• S’assurer que les mauvaises herbes ont atteint le stade de croissance 

désiré au moment de l’application. 
• Appliquer sur les mauvaises herbes vivaces ou annuelles en 

croissance active avant de semer ou de planter. 
• Pour le contrôle du chiendent, attendre au moins 3 jours après le 

traitement avant de travailler la superficie traitée. 

1. Délai de réentrée : cette donnée provient de l’étiquette lorsqu’elle est disponible. Sinon, il s’agit de la donnée provisoire recommandée par l’Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ). Plusieurs étiquettes mentionnent 
« Délai de sécurité » qui est le nouveau terme utilisé. 

2. IRE : indice de risque pour l’environnement 
3. IRS : indice de risque pour la santé 

Les indices de risque sont calculés avec la dose la plus élevée recommandée sur l’étiquette, quel que soit le type de sol ou l’infestation de mauvaises herbes, à moins d’avis contraire. 
4. Période d’application de l’herbicide : S = semis   T = transplantation 
5. Rémanence : présence, au-delà de la période normale d’activité, de résidus d’herbicide en concentration suffisante pour avoir une action phytotoxique sur certaines cultures, mais insuffisante pour assurer la répression des 

mauvaises herbes. 
NC : non classé; ND : donnée non disponible 

https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=33590&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
https://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=CONTAIN&criteria1=27487&logicfield1=AND&searchfield2=NONE&operator2=CONTAIN&criteria2=&logicfield2=AND&searchfield3=NONE&operator3=CONTAIN&criteria3=&logicfield3=AND&searchfield4=NONE&operator4=CONTAIN&criteria4=&logicfield4=AND&p_operatordate=%3D&p_criteriadate=&p_status_reg=REGISTERED&p_marketing_domestic=DOMESTIC&p_marketing_commercial=COMMERCIAL&p_marketing_concentrate=MANUFACTURING+CONCENTRATE&p_marketing_technical=TECHNICAL+ACTIVE&p_marketing_restricted=RESTRICTED&p_marketing_na=NOT+AVAILABLE&p_searchexpdate=EXP
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